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(54)  Dispositif  pour  la  distribution  rapide  d'objets  plats  dans  un  convoyeur  à  godets. 

(57)  Dispositif  distributeur,  prévu  pour  être  asso- 
cié  à  un  convoyeur  à  mouvement  continu  ou 
semi  continu,  portant  une  pluralité  de  godets  ou 
conteneurs  analogues,  disposés  verticalement 
et  ouverts  à  leur  partie  supérieure  pour  recevoir 
des  objets  plats  (5),  du  genre  notamment  d'en- 
veloppes  de  lettres  de  formats  et/ou  d'épais- 
seurs  et  poids  variables. 

Selon  l'invention,  ce  dispositif  se  caractérise 
en  ce  qu'il  comporte  un  bras  de  distribution  (2) 
assurant  le  déplacement  des  enveloppes  une  à 
une  selon  une  première  direction  horizontale 
vers  un  magasin  de  stockage  temporaire  (3), 
apte  à  déplacer  chaque  enveloppe  reçue  du 
bras  selon  une  seconde  direction  horizontale 
mais  sensiblement  perpendiculaire  à  la  pre- 
mière  pour  l'introduire  dans  un  ensemble  d'in- 
jection  (4),  à  mouvement  discontinu,  propre  à 
recevoir  chaque  enveloppe  à  partir  du  magasin 
de  stockage  et  à  la  délivrer  selon  une  direction 
verticale  dans  un  godet  (6)  du  convoyeur  par  la 
partie  supérieure  ouverte  (7)  de  celui-ci. 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  appareil 
distributeur,  permettant  d'alimenter  à  cadence  élevée 
un  convoyeur  à  godets  ou  à  conteneurs  analogues, 
en  défilement  continu  ou  semi  continu,  avec  des 
objets  plats,  en  particulier  des  enveloppes  de  lettres 
de  formats,  d'épaisseurs  et  de  poids  éventuellement 
variables  d'une  lettre  à  la  suivante. 

On  connaît  déjà  de  tels  convoyeurs  à  godets,  uti- 
lisés  notamment  dans  des  installations  de  tri  du 
courrier,  où  les  enveloppes,  généralement  de  formats 
différents  et  de  consistances  diverses  (enveloppes  en 
papier,  en  matière  plastique,  se  présentant  sous 
forme  de  bandes  allongées,  ou  encore  de  paquets 
plats  ...),  sont  distribuées  dans  de  tels  godets  ou 
conteneurs  voisins,  portés  par  un  bande  ou  courroie 
sans  fin  qui  assure  leur  déplacement  d'un  point  à  un 
autre,  en  les  maintenant  en  position  verticale,  ouver- 
ture  en  haut,  les  enveloppes  étant  introduites  dans 
ces  godets  avec  un  débit  qui,  dans  les  appareils 
connus,  n'est  ordinairement  pas  supérieur  à  deux 
objets  par  seconde.  Notamment,  les  dispositifs  utili- 
sés  actuellement  réalisent  la  saisie  de  chaque  enve- 
loppe  à  partir  d'une  pile  depuis  laquelle  ces 
enveloppes  sont  délivrées  une  à  une  en  position  ver- 
ticale  et  en  déplacement  horizontal,  puis  font  succes- 
sivement  subir  à  chaque  enveloppe  un  changement 
de  direction  à  90°,  pour  les  amener  selon  un  mouve- 
ment  de  descente  verticale  dans  un  godet  du 
convoyeur,  disposé  en  dessous  de  la  position  où 
l'enveloppe  est  extraite  de  la  pile  et  détournée  vers  le 
bas. 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  pour 
la  distribution  d'objets  plats  dans  un  conyoyeur  à 
godets,  qui  soit  plus  efficace  et  plus  rapide  que  les 
dispositifs  connus  à  ce  jour,  en  permettant  notam- 
ment  de  doubler  au  moins  les  cadences  d'alimenta- 
tion  des  godets,  ce  qui  pour  un  même  rendement 
global,  évite  par  contre  un  doublement  parallèle  des 
systèmes  de  dépilage  et  des  appareils  de  lecture 
automatique,  situés  en  amont  dans  l'installation  de  tri, 
qui  représentent  des  coûts  très  notablement  plus  éle- 
vés. 

A  cet  effet,  le  dispositif  distributeur  considéré, 
prévu  pour  être  associé  à  un  convoyeur  à  mouvement 
continu  ou  semi  continu,  portant  une  pluralité  de 
godets  ou  conteneurs  analogues,  disposés  verticale- 
ment  et  ouverts  à  leur  partie  supérieure  pour  recevoir 
des  objets  plats,  du  genre  notamment  d'enveloppes 
de  lettres  de  formats  et/ou  d'épaisseurs  et  poids 
variables,  se  caractérise  en  ce  qu'il  comporte  un  bras 
de  distribution  assurant  le  déplacement  des  envelop- 
pes  une  à  une  selon  une  première  direction  horizon- 
tale  vers  un  magasin  de  stockage  temporaire,  apte  à 
déplacer  chaque  enveloppe  reçue  du  bras  selon  une 
seconde  direction  horizontale  mais  sensiblement  per- 
pendiculaire  à  la  première  pour  l'introduire  dans  un 
ensemble  d'injection,  à  mouvement  discontinu,  pro- 
pre  à  recevoir  chaque  enveloppe  à  partir  du  magasin 

de  stockage  et  à  la  délivrer  selon  une  direction  verti- 
cale  dans  un  godet  du  convoyeur  par  la  partie  supé- 
rieure  ouverte  de  celui-ci. 

Le  dispositif  selon  l'invention  réalise  ainsi  un  dou- 
5  ble  changement  de  direction  des  enveloppes,  à  partir 

de  celle  avec  laquelle  ces  enveloppes  sont  délivrées 
par  le  bras  de  distribution,  le  magasin  de  stockage 
intermédiaire,  disposé  entre  ce  bras  et  les  godets  du 
convoyeur  assurant  une  régulation  de  l'alimentation 

10  de  ces  godets  avec  les  enveloppes  et  en  même  temps 
augmentant  la  cadence  avec  laquelle  ces  dernières 
sont  injectées  dans  les  godets  successifs  défilant 
avec  le  convoyeur  sous  le  magasin. 

Selon  une  caractéristique  particulière  de  l'inven- 
15  tion,  le  bras  de  distribution  est  constitué  au  moyen  de 

deux  courroies  de  rive  latérales,  se  déplaçant  dans 
deux  plans  verticaux  parallèles,  de  part  et  d'autre 
d'une  courroie  de  sole,  s'étendant  dans  un  plan  hori- 
zontal,  les  courroies  de  rive  assurant  le  guidage  en 

20  position  sensiblement  verticale  des  enveloppes,  déli- 
vrées  une  à  une  par  le  bras  au  magasin  de  stocke 
selon  la  première  direction  de  déplacement,  définie 
par  le  sens  d'entraînement  de  la  courroie  de  sole,  sur 
laquelle  reposent  les  enveloppes  par  leur  bord  infé- 

25  rieur. 
De  préférence,  le  bras  de  distribution  comporte 

une  structure  de  support  des  courroies  respective- 
ment  de  rive  et  de  sole,  en  forme  de  parallélogramme 
déformable,  de  telle  sorte  que  les  extrémités  de  la 

30  courroie  de  sole  et  des  deux  courroies  de  rive,  dispo- 
sées  à  proximité  du  magasin  de  stockage  puissent 
subir  un  mouvement  relatif,  sensiblement  parallèle  à 
la  seconde  direction  de  déplacement  des  objets  plats 
à  l'intérieur  de  ce  magasin. 

35  Avantageusement,  les  courroies  de  rive  compor- 
tent  des  poulies  ou  rouleaux  pour  le  guidage  et  la  ten- 
sion  de  ces  courroies,  montés  à  leurs  extrémités  et 
comprenant  des  axes  de  rotation  verticaux,  respecti- 
vement  solidaires  de  deux  supports  distincts,  la  pro- 

40  jection  de  ces  axes  sur  le  plan  horizontal  de  la 
courroie  de  sole,  constituant  les  sommets  du  parallé- 
logramme  déformable,  dont  deux  sont  mobiles  sui- 
vant  une  direction  donnée  et  les  deux  autres  mobiles 
selon  une  direction  perpendiculaire  à  la  précédente. 

45  Selon  une  autre  caractéristique  du  dispositif 
selon  l'invention,  le  magasin  de  stockage  est  consti- 
tué  au  moyen  de  deux  spirales  hélicoïdales,  d'axes 
horizontaux  parallèles  l'un  à  l'autre  et  décalés  latéra- 
lement  et  verticalement,  ces  spirales  étant  entraînées 

50  en  rotation  discontinue  à  raison  d'un  tour  à  chaque 
fois,  présentant  des  pas  identiques  mais  inversés  et 
étant  associées  à  une  rive  de  taquage  verticale,  dont 
le  plan  est  parallèle  à  leurs  axes,  de  telle  sorte  qu'un 
objet  plat  délivré  par  le  bras  de  distribution  dans  un 

55  espace  quelconque  délimité  entre  deux  spires  voisi- 
nes  d'une  des  spirales  soit  entraîné  par  celle-ci  et 
repris  simultanément  par  l'autre  spirale  qui,  en  combi- 
naison  avec  la  première,  provoque  le  mouvement 
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dudit  objet  selon  la  seconde  direction  de  déplacement 
vers  l'ensemble  d'injection,  avec  un  écartement  cons- 
tant  entre  les  objets  disposés  entre  les  spires  consé- 
cutives  de  ces  spirales. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique,  l'ensem- 
ble  d'injection  est  constitué  d'un  support  escamotable 
latéralement,  parallèlement  à  la  seconde  direction,  en 
sens  contraire  du  sens  de  déplacement  des  envelop- 
pes  dans  le  magasin  de  stockage,  de  deux  galets 
motorisés  entraînés  en  rotation  dans  un  sens  qui  pro- 
voque  par  frottement  su  r  l  'objet,  l  'extraction  de  cel  u  i-ci 
vers  le  bas,  hors  du  magasin,  lorsque  cet  objet  se  pré- 
sente  à  l'extrémité  du  magasin  et  tombe  sur  le  support 
escamotable,  ces  galets  étant  disposés  respective- 
ment  au-dessus  et  en-dessous  de  ce  support,  et  un 
organe  de  pressage,  pivotant  de  part  et  d'autre  d'une 
position  intermédiaire,  apte  à  appliquer  l'objet  contre 
l'un  puis  l'autre  des  galets  motorisés  pour  achever 
l'entraînement  dudit  objet  vers  la  partie  supérieure 
ouverte  d'un  godet  du  convoyeur,  situé  en-dessous 
au  droit  du  magasin. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  de 
l'invention,  l'organe  de  pressage  comporte  un  levier 
d'appui  articulé  sur  un  axe  fixe,  comportant  deux  rou- 
leaux  d'extrémité  libres  en  rotation,  le  levier  d'appui 
formant  avec  la  direction  de  la  droite  joignant  les  axes 
des  galets  motorisés  un  dièdre  dans  l'angle  duquel 
est  reçu  l'objet  après  retrait  du  support  escamotable, 
le  pivotement  du  levier  d'appui  réalisant  sous  l'effet 
successivement  de  l'un  puis  de  l'autre  de  ses  rou- 
leaux  d'extrémité,  le  basculement  de  l'objet  plat  quit- 
tant  l'appui  sur  le  premier  galet  pour  venir  en  contact 
avec  le  second,  simultanément  avec  le  retour  du  sup- 
port  escamotable  en  position  initiale. 

Dans  une  autre  variante  de  réalisation,  l'organe 
de  pressage  comporte  deux  courroies  parallèles  et 
une  bande  de  convoyage  mobile,  en  mouvement 
continu,  cette  bande  étant  déplaçable  selon  un  mou- 
vement  de  va  et  vient  sensiblement  parallèle  à  la 
direction  de  déplacement  du  support  escamotable. 

D'autres  caractéristiques  d'un  dispositif  pour  la 
distribution  rapide  d'objets  plats  dans  un  convoyeur  à 
godets  apparaîtront  encore  à  travers  la  description  qui 
suit  de  plusieurs  exemples  de  réalisation  donnés  à 
titre  indicatif  et  non  limitatif,  en  référence  aux  dessins 
annexés  sur  lesquels  : 

-  La  Figure  1  est  une  vue  en  perspective 
d'ensemble  du  dispositif  de  distribution  consi- 
déré. 
-  La  Figure  2  est  une  vue  de  dessus,  à  plus 
grande  échelle,  du  bras  de  distribution  de  ce  dis- 
positif. 
-  La  Figure  3  est  une  vue  également  de  dessus 
du  magasin  de  stockage  temporaire  des  objets 
plats. 
-  La  Figure  4  représente  l'ensemble  d'injection 
monté  à  l'extrémité  du  magasin  de  stockage  pour 
délivrer  les  objets  plats  dans  les  godets  d'un 

convoyeur,  l'ensemble  d'injection  étant  illustré 
avec  ses  différentes  parties  représentées  dans 
quatre  positions  distinctes,  repérées  respective- 
ment  (a),  (b),  (c)  et  (d)  au  cours  d'une  séquence 

5  de  transfert  d'un  objet  depuis  le  magasin  jusqu'au 
godet. 
-  La  Figure  5  illustre  une  autre  variante  de  réali- 
sation  de  l'ensemble  d'injection  avec  ses  diffé- 
rentes  parties  représentées  cette  fois  dans  six 

10  positions  successives,  repérées  (a)  à  (f),  lors 
d'une  séquence  de  transfert. 
Dans  l'exemple  illustré  sur  la  Figure  1  notam- 

ment,  le  dispositif  considéré,  désigné  dans  son 
ensemble  sous  la  référence  1,  comporte  principale- 

15  ment  un  bras  de  distribution  2,  un  magasin  de 
stockage  temporaire  3  et  un  ensemble  d'injection  4 
aménagé  pour  permettre  le  transfert  puis  la  mise  en 
place  d'objets  plats  5,  du  genre  de  lettres  ou  courrier 
quelconque,  à  l'intérieur  de  godets  6,  portés  par  un 

20  convoyeur  (non  représenté),  à  mouvement  continu  ou 
semicontinu,  comprenant  une  pluralité  de  tels  godets, 
convenablement  séparés  les  uns  des  autres  et  défi- 
lant  sous  l'ensemble  d'injection  4,  de  telle  sorte  que 
les  lettres  5,  délivrées  à  l'extrémité  du  magasin  de 

25  stockage  3,  soient  transférées  selon  un  mouvement 
sensiblement  vertical  afin  d'être  introduites  à  l'inté- 
rieur  d'un  godet  6  du  convoyeur  par  l'extrémité 
ouverte  7  de  celui-ci.  Sur  le  dessin,  la  flèche  8  sché- 
matise  la  direction  de  déplacement  des  godets  du 

30  convoyeur  par  rapport  au  magasin  de  stockage 
notamment. 

Le  bras  de  distribution  2  est  de  préférence  cons- 
titué  en  deux  parties  contigùes,  respectivement  9  et 
10,  chacune  de  ces  parties  étant  réalisée  au  moyen 

35  d'une  courroie  de  sole  1  1  ,  s'étendant  horizontalement 
et  entraînée  en  déplacement  continu,  en  étant  guidée 
et  tendue  entre  des  rouleaux  d'extrémité,  respective- 
ment  12  et  13,  l'un  de  ces  rouleaux  étant  commandé 
en  rotation  au  moyen  d'un  motoréducteur  (non  repré- 

40  senté)  pour  provoquer  le  mouvement  de  déplacement 
de  la  courroie  et  le  déplacement  avec  celle-ci  des  let- 
tres  5  reposant  sur  le  brin  supérieur  14  de  la  courroie 
par  leur  bord  inférieur,  ces  lettres  étant  maintenues  en 
position  sensiblement  verticale  au  moyen  de  deux 

45  courroies  de  rive,  respectivement  1  5  et  16,  s'étendant 
verticalement  au-dessus  de  la  courroie  de  sole  1  1  et 
étant  séparées  l'une  de  l'autre  par  un  espace  conve- 
nable  pour  permettre  à  des  enveloppes  d'épaisseur 
variable  d'être  transmises  par  le  bras  de  distribution 

50  au  magasin  de  stockage  temporaire  3.  Les  courroies 
de  rive  15  et  16  sont  également  guidées,  dans  cha- 
cune  des  parties  9  et  10  du  bras,  sur  des  rouleaux 
d'extrémité  17  et  18,  dont  l'un  au  moins  est  moteur 
afin  d'entraîner  ces  courroies  en  déplacement  continu 

55  dans  la  même  direction  que  la  courroie  de  sole,  cette 
direction  étant  schématisée  sur  la  Figure  1  par  la  flè- 
che  19. 

Dans  la  seconde  partie  10  du  bras  de  distribution 

3 
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2,  les  axes  de  rotation  verticaux,  respectivement  20  et 
21,  des  rouleaux  17  et  18  des  courroies  de  rive  15  et 
16  sont  agencés  pour  constituer  les  sommets  d'un 
parallélogramme  déformable,  ces  axes  étant  portés, 
comme  mieux  représenté  sur  la  Figure  2,  au  moyen 
de  deux  supports  distincts  22  et  23,  dont  l'un  22,  dis- 
posé  au  plus  près  de  la  première  partie  9  du  bras  est 
susceptible  de  se  mouvoir  dans  une  direction  donnée, 
schématisée  sur  le  dessin  par  la  double  flèche  31  , 
tandis  que  l'autre  23,  peut  être  déplacé  en  va-et-vient 
selon  une  direction  schématisée  par  la  double  flèche 
24.  Ces  dispositions  permettent  notamment  de  défor- 
mer  le  parallélogramme  constitué  par  les  paires 
d'axes  20  et  21  des  rouleaux  1  7  et  1  8  guidant  les  deux 
courroies  15  et  16,  cette  déformation  du  parallélo- 
gramme  résultant  du  mouvement  dans  la  direction  de 
la  flèche  31  des  axes  20  et  du  déplacement  simultané 
des  axes  21  avec  leur  support  dans  la  direction  per- 
pendiculaire  selon  la  flèche  24,  de  telle  sorte  que  les 
lettres  5  délivrées  par  le  bras  soient  amenées  dans  le 
magasin  de  stockage  3,  en  un  endroit  précis  de  celui- 
ci  mais  qui  n'est  pas  systématiquement  le  même  pour 
chacune  de  ces  lettres. 

De  la  même  manière,  les  rouleaux  de  guidage  et 
d'entraînement  12  et  13  de  la  courroie  de  sole  1  1  sont 
portés  par  des  supports  distincts,  respectivement  24 
et  25  (Figure  1),  le  support  24  étant  monté  pivotant 
autour  d'un  axe  26  porté  par  le  support  fixe  22  précité, 
tandis  que  l'autre  support  25  est  lui-même  articulé 
autour  d'un  axe  porté  par  le  support  mobile  23  (Figure 
2),  de  manière  à  ce  que  la  courroie  de  sole  1  1  puisse 
exactement  suivre  la  déformation  du  parallélo- 
gramme  constitué  par  les  quatre  axes  verticaux  des 
rouleaux  entraînant  les  courroies  de  rive  1  5  et  1  6.  Sur 
la  Figure  1,  on  a  schématiquement  représenté  un 
actionneur  28,  du  genre  vérin  pneumatique,  électri- 
que  ou  électromagnétique,  propre  à  commander  le 
déplacement  souhaité  d'un  carter  29  à  l'intérieur 
duquel  sont  montés  les  supports  22  à  25.  La  première 
partie  9  du  bras  2  est  par  ailleurs  susceptible  de  se 
déplacer  dans  un  guide  30  selon  la  direction  de  la 
double  flèche  31,  afin  d'ajuster  la  position  relative  du 
bras  vis-à-vis  du  magasin  de  stockage  temporaire  3. 

Le  magasin  de  stockage  3  est  essentiellement 
constitué  au  moyen  de  deux  spirales  hélicoïdales, 
respectivement  32  et  33,  à  axes  horizontaux,  chacune 
d'elles  étant  montée  à  l'extrémité  d'un  arbre  34, 
commandé  en  rotation  discontinue  au  moyen  d'un 
motoréducteur  (non  représenté),  par  l'intermédiaire 
d'un  jeu  de  pignons  35  et  36,  de  telle  sorte  que  les 
deux  spirales,  à  pas  inversés,  soient  entraînées  en 
synchronisme  mais  avec  des  sens  de  rotation  diffé- 
rents  de  l'une  par  rapport  à  l'autre.  En  outre,  la  posi- 
tion  des  arbres  34  définissant  celle  des  axes 
longitudinaux  des  spirales  est  déterminée  de  telle 
sorte  que  ces  axes  soient  décalés  l'un  par  rapport  à 
l'autre,  à  la  fois  dans  le  sens  vertical  et  dans  le  sens 
transversal.  Ces  spirales,  qui  présentent  de  préfé- 

rence  des  dimensions  et  un  pas  identique,  délimitent 
entre  leurs  spires  successives  des  espaces  37,  aptes 
à  recueillir  les  lettres  5  au  fur  et  à  mesure  que  celles-ci 
sont  délivrées  par  le  bras  de  distribution,  puis,  du  fait 

5  de  leur  rotation  relative,  à  les  entraîner  dans  le  sens 
de  leurs  axe  selon  une  direction  horizontale,  schéma- 
tisée  sur  le  dessin  de  la  Figure  1  par  la  flèche  38,  les 
enveloppes  étant  ainsi  maintenues  dans  la  position 
verticale  avec  laquelle  elles  sont  entraînées  entre  les 

w  courroies  du  bras  de  distribution  2. 
Le  magasin  de  stockage  3  comporte  par  ailleurs 

une  rive  de  taquage  latérale  39  contre  laquelle  vienne 
buter  les  côtés  correspondants  des  enveloppes  5, 
afin  de  permettre  une  présentation  de  ces  dernières 

15  exactement  déterminée,  aussi  bien  dans  le  sens 
transversal  que  dans  le  sens  horizontal,  à  l'extrémité 
du  magasin  3,  notamment  à  l'endroit  où  ces  envelop- 
pes  sont  reprises  par  l'ensemble  d'injection  4,  per- 
mettant  selon  un  mouvement  vertical  descendant  de 

20  les  introduire  une  à  une  dans  les  godets  6  du 
convoyeur. 

La  Figure  4  illustre  un  premier  mode  de  réalisa- 
tion  de  l'ensemble  d'injection  considéré,  monté  sous 
le  magasin  de  stockage  3  avec  ses  spirales  32  et  33, 

25  à  l'extrémité  de  ce  magasin.  Dans  cet  exemple, 
l'ensemble  4  comporte  un  support  escamotable  40, 
muni  à  son  extrémité  d'une  roulette  d'arrêt  41  et  pré- 
sentant  un  rebord  d'appui  42  sur  lequel  chacune  des 
lettres  5,  délivrée  à  l'extrémité  du  magasin  3  par  les 

30  spirales  32  et  33,  vient  porter  par  son  bord  inférieur 
comme  représenté  sur  la  Figure  4(a).  Dans  cette  posi- 
tion,  la  face  antérieure  de  la  lettre  5  est  en  appui 
contre  un  de  deux  galets  motorisés  43  et  44,  disposés 
de  part  et  d'autre  du  support  40,  la  rotation  du  galet 

35  43  situé  au-dessus  du  support  ayant  pour  effet 
d'appuyer  la  lettre  sur  le  rebord  42.  L'ensemble 
d'injection  comporte  par  ailleurs  un  organe  de  pres- 
sage  45  comprenant  un  levier  46  articulé  autour  d'un 
axe  47  et  portant  à  ses  extrémités  deux  rouleaux,  res- 

40  pectivement  48  et  49,  montés  fous  sur  le  levier.  Un 
organe  de  commande,  non  représenté  sur  les  dessins 
pour  simplifier  ces  derniers,  mais  dont  l'action  est 
schématisée  par  la  flèche  50  sur  les  Figures  4(b),  (c), 
et  (d),  permet  d'exercer  sur  le  levier  46  un  effort  de 

45  basculement  autour  de  son  axe  47,  soit  dans  un  sens, 
soit  dans  l'autre,  par  rapport  au  support  40,  afin  de 
venir  appliquer  l'un  ou  l'autre  des  rouleaux  48  ou  49 
contre  la  lettre  5  lors  de  son  transfert  vers  le  godet  6 
du  convoyeur. 

50  Le  fonctionnement  de  l'ensemble  d'injection  4 
représenté  sur  la  Figure  4,  est  le  suivant.  Dans  la  posi- 
tion  illustrée  sur  la  Figure  4(a),  la  lettre  5  tombe  à 
l'extrémité  du  magasin  3  sur  le  support  escamotable 
40,  amené  en  position  avancée  selon  le  sens  de  la  flè- 

55  che  51  ,  consécutivement  à  la  rotation  sur  un  tour  des 
deux  spirales  hélicoïdales  à  pas  inversés  32  et  33. 
Dans  ce  cas,  l'organe  de  pressage  45  a  son  levier  46 
en  position  neutre,  sensiblement  vertical.  Dans  la 

4 



7 EP  0  480  822  A1 8 

phase  suivant  représentée  sur  la  Figure  4(b),  le  sup- 
port  40  est  déplacé  de  la  droite  vers  la  gauche  sur  le 
dessin  de  manière  à  se  dérober  sous  le  bord  inféieur 
de  la  lettre  5,  en  même  temps  que  le  levier  46  est  bas- 
culé  selon  le  sens  de  la  flèche  50  pour  amener 
son'rouleau  supérieur  48  contre  la  face  postérieure 
de  la  lettre,  ainsi  saisie  entre  le  galet  43  et  ce  rouleau. 
Du  fait  de  l'entraînement  de  ce  rouleau,  la  lettre  se 
déplace  vers  le  bas  selon  le  sens  de  la  flèche  52, 
jusqu'à  ce  que  sa  face  antérieure  vienne  au  contact 
du  second  rouleau  motorisé  44  comme  représenté 
sur  la  Figure  4(c).  A  ce  moment,  le  retour  en  position 
initiale  du  support  40  est  commandé,  simultanément 
avec  le  basculement  du  levier  46  en  sens  inverse, 
comme  représenté  sur  la  Figure  4(d).  Dans  ce  mou- 
vement,  la  lettre  5  pivote  sur  elle-même  autour  de  son 
point  de  contact  avec  le  galet  motorisé  44  situé  sous 
le  support  40  et  le  rouleau  49  monté  à  l'extrémité  infé- 
rieure  du  levier  46,  ce  mouvement  de  basculement 
étant  facilité  par  l'appui  de  la  roulette  41  prévue  en 
bout  du  support  40  qui  vient  au  contact  de  la  lettre 
dans  la  partie  sensiblement  médiane  de  celle-ci.  Le 
galet  motorisé  44,  achève  l'entraînement  de  la  lettre 
vers  le  godet  6  situé  en-dessous,  en  la  déplaçant  au 
contact  des  rouleaux  48  et  49. 

A  noter  que,  dans  la  séquence  précédente,  il  est 
possible  de  commencer  à  approvisionner  une  lettre 
provenant  du  magasin  de  stockage  3  dès  l'instant  où 
le  support  escamotable  40  est  revenu  à  sa  position 
initiale.  Cette  particularité  permet  notamment  d'aug- 
menter  le  débit  d'injection  des  lettres  dans  les  godets 
6  du  convoyeur,  l'approvisionnement  d'une  nouvelle 
lettre  sur  le  support  escamotable  se  faisant  alors  que 
la  précédente  n'est  pas  encore  sortie  de  l'ensemble 
d'injection  4. 

La  Figure  5  illustre  une  autre  variante  de  réalisa- 
tion  de  l'ensemble  d'injection  4.  Dans  celle-ci,  on 
retrouve  le  support  escamotable  40  muni  de  sa  rou- 
lette  41  et  comportant  un  rebord  d'appui  42  pour  le 
bord  inférieur  de  chacune  des  lettres  5  délivrée  par  le 
magasin  de  stockage  3.  Sous  le  support  40  est  prévu 
un  galet  de  guidage  53  et,  sous  ce  dernier,  une  bande 
de  convoyage  54,  entraînée  en  déplacement  continu 
sous  deux  rouleaux  55  et  56.  Cette  bande  est  portée 
par  un  support  57  mobile  dans  un  guide  58  selon  une 
direction  sensiblement  transversale,  permettant  un 
déplacement  correspondant  de  la  bande  selon  la  flè- 
che  59.  La  bande  54  est  associée  à  deux  organes  de 
pressage,  respectivement  60  et  61,  comportant  cha- 
cun  une  courroie  62  entraînée  sur  des  rouleaux  63  et 
64,  ces  organes  de  pressage  pouvant  être  articulés 
indépendamment  l'un  de  l'autre  autour  de  deux  axes 
fixes  (non  représentés  ),  permettant  de  faire  varier 
leurs  orientations  relatives  par  rapport  au  plan  de  la 
bande  54  et  des  lettres  5  entraînées  par  celle-ci. 

Le  fonctionnement  de  l'ensemble  d'injection  dans 
cette  seconde  variante  est  le  suivant  :  dans  un  pre- 
mier  temps,  représenté  sur  la  Figure  5(a),  la  première 

lettre  5  délivrée  à  l'extrémité  du  magasin  de  stockage 
3,  repose  sur  le  rebord  42  du  support  escamotable  40. 
A  un  instant  donné,  ce  dernierse  dérobe  selon  le  sens 
de  la  flèche  51,  la  lettre  5  étant  entraînée  par  gravité 

5  vers  le  bas  en  étant  guidé  par  le  galet  53  et  en  chutant 
dans  la  sorte  d'entonnoir  ou  dièdre,  délimité  par 
l'angle  formé  entre  la  bande  de  convoyage  54  et 
l'organe  de  pressage  60  situé  à  la  partie  supérieure, 
au-dessus  de  l'autre  organe  61  (Voir  Figure  5(b)). 

10  Dans  cette  situation,  la  lettre  5  est  entraînée  vers  le 
bas  en  étant  pincée  entre  la  bande  et  les  courroies  62 
de  l'un  puis  de  l'autre  des  organes  de  pressage  60  et 
61,  grâce  à  un  déplacement  approprié  du  support  57 
dans  le  sens  de  la  flèche  59  (Figure  5(c))  ;  simultané- 

15  ment,  le  support  escamotable  40  revient  dans  sa  posi- 
tion  initiale,  sa  roulette  41  roulant  librement  sur  la  face 
antérieure  de  la  lettre.  Bien  entendu,  dans  cette 
seconde  variante,  on  peut,  comme  dans  la  précé- 
dente,  approvisionner  l'ensemble  d'injection  avec  les 

20  lettres  5  dès  que  le  support  escamotable  40  revient  en 
position  initiale,  sans  attendre  que  la  lettre  en  cours 
de  transfert  soit  définitivement  introduite  dans  le 
godet  du  convoyeur  qui  la  reçoit,  en  augmentant  ainsi 
la  cadence  de  traitement  du  courrier. 

25  Le  mouvement  de  la  lettre  5  se  poursuit  alors  vers 
le  bas  entre  la  bande  et  les  deux  organes  de  pressage 
jusqu'à  ce  qu'elle  échappe  à  l'un,  puis  à  l'autre  de 
ceux-ci,  en  même  temps  que  le  support  57  revient  à 
son  tour  en  position  initiale  pour  libérer  la  lettre  et  la 

30  délivrer  dans  le  godet  6  du  convoyeur  qui  la  reçoit 
(Figure  5(d),(e),  et  (f). 

On  réalise  ainsi  un  dispositif  de  distribution 
d'objets  plats,  en  particulier  de  lettres  ou  enveloppes 
de  courrier,  permettant  d'exécuter  les  mouvements 

35  de  déplacement  de  ces  lettres  selon  trois  directions 
successives,  sensiblement  perpendiculaires  l'une  à 
l'autre,  respectivement  dans  le  bras  de  distribution,  le 
magasin  de  stockage  temporaire  et  l'ensemble 
d'injection,  avec  une  cadence  élevée  pouvant  attein- 

40  dre,  voire  dépasser  au  moins  trois  objets  par 
seconde.  Les  lettres  sont  introduites  dans  le  bras  de 
distribution  avec  un  écartement  approprié  et  une 
vitesse  de  défilement  qui  peut  atteindre  2,5  m/s.  Dans 
les  godets  du  convoyeur,  les  lettres  sont  déplacées 

45  vers  l'installation  de  tri  avec  une  vitesse  générale- 
ment  plus  faible,  de  l'ordre  de  0,5  m/s,  chaque  godet 
pouvant  naturellement  contenir  un  nombre  déterminé 
de  lettres  différentes.  En  outre,  il  convient  de  noter 
que  le  mouvement  horizontal  des  lettres  à  l'intérieur 

50  du  magasin  de  stockage  est  indépendant  du  mouve- 
ment  vertical  descendant  de  ces  lettres  à  l'extrémité 
de  ce  magasin  dans  l'ensemble  d'injection. 

Bien  entendu,  il  va  de  soi  que  l'invention  ne  se 
limite  pas  aux  exemples  de  réalisation  plus  spéciale- 

55  ment  décrits  ci-dessus  et  représentés  sur  les  dessins 
annexés  ;  elle  en  embrasse  au  contraire  toutes  les 
variantes. 

5 
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Revendications 

1  -  Dispositif  distributeur,  prévu  pour  être  associé 
à  un  convoyeur  à  mouvement  continu  ou  semi 
continu,  portant  une  pluralité  de  godets  ou  conteneurs 
analogues,  disposés  verticalement  et  ouverts  à  leur 
partie  supérieure  pour  recevoirdes  objets  plats  (5),  du 
genre  notamment  d'enveloppes  de  lettres  de  formats 
et/ou  d'épaisseurs  et  poids  variables,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  un  bras  de  distribution  (2)  assurant 
le  déplacement  des  enveloppes  une  à  une  selon  une 
première  direction  horizontale  vers  un  magasin  de 
stockage  temporaire  (3),  apte  à  déplacer  chaque 
enveloppe  reçue  du  bras  selon  une  seconde  direction 
horizontale  mais  sensiblement  perpendiculaire  à  la 
première  pour  l'introduire  dans  un  ensemble  d'injec- 
tion  (4),  à  mouvement  discontinu,  propre  à  recevoir 
chaque  enveloppe  à  partir  du  magasin  de  stockage  et 
à  la  délivrer  selon  une  direction  verticale  dans  un 
godet  (6)  du  convoyeur  par  la  partie  supérieure 
ouverte  (7)  de  celui-ci. 

2  -  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  bras  de  distribution  (2)  est  constitué  au 
moyen  de  deux  courroies  de  rive  latérales  (  15,  16  ), 
se  déplaçant  dans  deux  plans  verticaux  parallèles,  de 
part  et  d'autre  d'une  courroie  de  sole  (11),  s'étendant 
dans  un  plan  horizontal,  les  courroies  de  rive  assurant 
le  guidage  en  position  sensiblement  verticale  des 
enveloppes  (5),  délivrées  une  à  une  par  le  bras  au 
magasin  de  stockage  (3)  selon  la  première  direction 
de  déplacement,  définie  par  le  sens  d'entraînement 
de  la  courroie  de  sole,  sur  laquelle  reposent  les  enve- 
loppes  par  leur  bord  inférieur. 

3  -  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  bras  de  distribution  (2)  comporte  une 
structure  de  support  des  courroies  respectivement  de 
rive  et  de  sole,  en  forme  de  parallélogramme  défor- 
mable,  de  telle  sorte  que  les  extrémités  de  la  courroie 
de  sole  et  des  deux  courroies  de  rive,  disposées  à 
proximité  du  magasin  de  stockage  (3)  puissent  subir 
un  mouvement  relatif,  sensiblement  parallèle  à  la 
seconde  direction  de  déplacement  des  enveloppes  à 
l'intérieur  de  ce  magasin. 

4  -  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  les  courroies  de  rive  (  15,  16  )  comportent 
des  poulies  ou  rouleaux  (17,  18)  pour  le  guidage  et  la 
tension  de  ces  courroies,  montés  à  leurs  extrémités 
et  comprenant  des  axes  de  rotation  verticaux  (20,21), 
respectivement  solidaires  de  deux  supports  distincts 
(22,23),  la  projection  de  ces  axes  sur  le  plan  horizon- 
tal  de  la  courroie  de  sole  (11),  constituant  les  som- 
mets  du  parallélogramme  déformable,  dont  deux  sont 
mobiles  selon  une  direction  donnée  (31)  et  les  deux 
autres  mobiles  selon  une  direction  (24)  perpendicu- 
laire  à  la  précédente. 

5  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  magasin  de 
stockage  (3)  est  constitué  au  moyen  de  deux  spirales 

hélicoïdales  (32,  33),  d'axes  horizontaux  parallèles 
l'un  à  l'autre  et  décalés  latéralement  et  verticalement, 
ces  spirales  étant  entraînées  en  rotation  discontinue 
à  raison  d'un  tour  à  chaque  fois,  présentant  des  pas 

5  identiques  mais  inversés  et  étant  associées  à  une  rive 
de  taquage  verticale  (39),  dont  le  plan  est  parallèle  à 
leurs  axes,  de  telle  sorte  qu'un  objet  plat  (5)  délivré 
par  le  bras  de  distribution  dans  un  espace  quelconque 
(37)  délimité  entre  deux  spires  voisines  d'une  des  spi- 

10  raies  soit  entraîné  par  celle-ci  et  repris  simultanément 
par  l'autre,  spirale  qui,  en  combinaison  avec  la  pre- 
mière,  provoque  le  mouvement  dudit  objet  selon  la 
seconde  direction  de  déplacement  vers  l'ensemble 
d'injection  (4),  avec  un  écartement  constant  entre  les 

15  objets  disposés  entre  les  spires  consécutives  de  ces 
spirales. 

6  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  l'ensemble 
d'injection  (4)  est  constitué  d'un  support  escamotable 

20  latéralement  (40),  parallèlement  à  la  seconde  direc- 
tion,  en  sens  contraire  du  sens  de  déplacement  des 
objets  plats  dans  le  magasin  de  stockage  (3),  de  deux 
galets  motorisés  (43,44)  entraînés  en  rotation  dans 
un  sens  qui  provoque  par  frottement  sur  l'objet, 

25  l'extraction  de  celui-ci  vers  le  bas,  hors  du  magasin, 
lorsque  cet  objet  se  présente  à  l'extrémité  du  magasin 
et  tombe  sur  le  support  escamotable,  ces  galets  étant 
disposés  respectivement  au-dessus  et  en-dessous 
de  ce  support,  et  un  organe  de  pressage  (45),  pivotant 

30  de  part  et  d'autre  d'une  position  intermédiaire,  apte  à 
appliquer  l'objet  contre  l'un  puis  l'autre  des  galets 
motorisés  pour  achever  l'entraînement  doit  objet  vers 
la  partie  supérieure  ouverte  (7)  d'un  godet  (6)  du 
convoyeur,  situé  en-dessous  au  droit  du  magasin. 

35  7  -  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  que  l'organe  de  pressage  (45)  comporte  un 
levier  d'appui  (46)  articulé  sur  un  axe  fixe  (47), 
comportant  deux  rouleaux  d'extrémité  (48,49)  libres 
en  rotation,  le  levier  d'appui  formant  avec  la  direction 

40  de  la  droite  joignant  les  axes  des  galets  motorisés  un 
dièdre  dans  l'angle  duquel  est  reçu  l'objet  après 
retrait  du  support  escamotable  (40),  le  pivotement  de 
levierd'appui  réalisant  sous  l'effet  successivement  de 
l'un  puis  de  l'autre  de  ses  rouleaux  d'extrémité,  le  bas- 

45  culement  de  l'objet  plat  quittant  l'appui  sur  le  premier 
galet  motorisé  (  43  )  pour  venir  en  contact  avec  le 
second  (44),  simultanément  avec  le  retour  du  support 
escamotable  en  position  initiale. 

8  -  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
50  en  ce  que  l'organe  de  pressage  (60,61)  comporte 

deux  courroies  parallèles  (62)  et  une  bande  de 
convoyage  mobile  (54),  en  mouvement  continu,  cette 
bande  étant  déplaçable  selon  un  mouvement  de  va  et 
vient  sensiblement  parallèle  à  la  direction  de  déplace- 

55  ment  du  support  escamotable  (40). 
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*  page  1,  ligne  1  -  ligne  22;  revendication  1; 
figure  1  * 
*  page  3,  ligne  10  -  ligne  12  * 
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*  abrégé;  revendications  1-8;  figure  3  * 
*  colonne  1,  ligne  1  -  ligne  62  * 
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*  page  1  -  page  2,  alinéa  5;  revendications  1-2; 
figures  1-8  * 
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LA  HAYE 29  NOVEMBRE  1991 
Examinateur 

EAUCE  G.  Y.  G. 

:  particulièrement  pertinent  à  lui  seul :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie :  arrière-plan  technologique i  :  divulgation  non-écrite 
:  document  intercalaire 

.  inmii.  uu  principe  a  la  oase  ae  i  invention :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la date  de  dépôt  ou  après  celte  date 
:  cité  dans  la  demande 
:  cité  pour  d'autres  raisons 
:  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 
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